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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

réglementation
Question écrite n° 45215

Texte de la question

M. Michel Zumkeller interroge Mme la ministre de l'artisanat, du commerce et du tourisme sur les mesures qui
vont être prises par le Gouvernement pour favoriser les transmissions d'entreprises et principalement, les PME.
En effet, en pleine crise économique, les opérations de transmission et de reprise s'avèrent cruciales pour la
stabilité de notre tissu économique et des emplois. Malheureusement, le taux de défaillance des entreprises
reprises, demeure très important. Aussi, il souhaite connaître les mesures fiscales et les simplifications
administratives et financières, que le Gouvernement compte mettre en œuvre, pour faire des transmissions
d'entreprises une véritable chance. Il souhaite également savoir, si le Gouvernement envisage de mettre en
place un système de cautionnement public, des emprunts contractés par les repreneurs. Cette mesure permet à
son sens de donner leur chance à un nombre plus important de personnes, principalement les jeunes, qui sont
rarement en mesure de présenter les garanties bancaires suffisantes.

Données clés

Auteur : M. Michel Zumkeller
Circonscription : Territoire de Belfort (2e circonscription) - Union des démocrates et indépendants
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 45215
Rubrique : Économie sociale
Ministère interrogé : Artisanat, commerce et tourisme
Ministère attributaire : Économie

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 1278210 décembre 2013
Question retirée le : 20 juin 2017 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE45215
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267330
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_50.pdf

